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Station de La Plagne, le 28 novembre 2020. 
Photo : Lucas Bérard-Chenu.

ont émergé en particulier dans les 
rapports du Giec [3]. Le niveau de 
réchauffement peut également être 
appréhendé à l’échelle régionale. Ces 
approches permettent l’usage combiné 
de plusieurs générations de modèles 
de climat, en les associant aux ni-
veaux de réchauffement d’intérêt. Afin 
de fournir des informations les plus 
claires et compréhensibles possible en 
appui aux démarches d’adaptation au 
changement climatique en France et 
dans le cadre du futur 3e plan national 
d’adaptation au changement climatique 
(Pnacc3), une trajectoire de référence 
de réchauffement pour l’adaptation 
au changement climatique (Tracc) a 
été élaborée, retenant comme trajec-
toire centrale un réchauffement sur le 

Le changement climatique, en par-
ticulier le réchauffement passé 
et à venir, influence fortement 

les conditions d’enneigement des mas-
sifs montagneux français. Ceci a des 
conséquences notamment pour les 
écosystèmes locaux, le cycle de l’eau, 
les risques naturels liés à la neige et les 
conditions d’exploitation des domaines 
skiables [1, 2]. L’évolution future du 
climat en zones de montagne est abor-
dée traditionnellement par descente 
d’échelle et ajustement de projections 
climatiques planétaires, selon divers 
scénarios d’émission de gaz à effet 
de serre. Ces dernières années, des 
analyses des risques climatiques par 
niveau de réchauffement planétaire, 
plutôt que par scénario et échéance, *hugues.francois@inrae.fr
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Résumé
Cet article synthétise l’évolution de l’enneigement dans les massifs montagneux français et ses conséquences pour les stations 
de sports d’hiver, dans le cadre de la trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique 
(Tracc), qui considère des niveaux de réchauffement national de +2,7 °C et de +4 °C, depuis la période préindustrielle, en 2050 
et 2100, respectivement. Les résultats indiquent une diminution du nombre de jours avec au moins 5 cm de neige naturelle au 
sol, variable selon l’ensemble montagneux et l’altitude. Dans les Alpes du Nord, à 1 800 m d’altitude, la valeur médiane, de 
l’ordre de 5,5 mois pour la période 1976-2005, baisse de 1 mois à +2,7 °C et de 2 mois à +4 °C. Sans production de neige, la 
proportion de stations avec risque de faible enneigement très élevé est de 90 % à +2,7 °C, et de 100 % à +4 °C. Ces valeurs sont 
ramenées à 10 % et 86 % si 45 % des pistes sont couvertes par la production de neige, avec une hausse de la demande en eau de 
50 à 70 % par rapport à la période 1976-2005 avec 30 % des pistes couvertes. L’étude montre de grandes différences d’évolution 
de l’enneigement d’une station à l’autre, ainsi que de l’efficacité et des limites de la production de neige.

Abstract – Snow cover in mountains and winter sports resorts in a France at +2.7 and +4 °C
This article summarizes the evolution of snow cover in French mountain ranges, and its consequences for ski resorts, within the 
framework of the French reference trajectory for adaptation, of +2.7°C and +4°C, since the pre-industrial period, in 2050 and 
2100, respectively. The results show a reduction in the number of days with at least 5 cm of natural snow on the ground, varying 
according to mountain range and altitude. In the Northern Alps, at 1800 m elevation, the median value of around 5.5 months 
for the period 1976-2005 decreases by 1 month at +2.7°C and 2 months at +4°C. Without snow production, the proportion of 
resorts with a very high snow supply risk to ski tourism is 90% at +2.7°C, and 100% at +4°C. These values are reduced to 
10% and 86% if 45% of ski pistes are covered by snowmaking facilities, with a increase in water demand for snowmaking from 
+50% to +70% compared to the 1976-2005 period with 30% of ski pistes covered. The study shows major differences in trends in 
snow conditions from one resort to another, as well as in terms of the efficiency and limits of snowmaking.



47La Météorologie - n° 129 - mai 2025

territoire hexagonal de +2 °C, +2,7 °C 
et +4 °C aux échéances respectives de 
2030, 2050 et 2100 par rapport à la pé-
riode préindustrielle (1850-1900). Ceci 
correspond à la traduction moyenne de 
niveaux de réchauffement planétaires 
de +1,5 °C, +2 °C et +3 °C environ par 
rapport à 1850-1900, correspondant 
grossièrement au respect des engage-
ments actuels de décarbonation an-
noncés par les États membres de la 
convention cadre des Nations unies 
sur le changement climatique (Ccnucc) 
dans le cadre de l’Accord de Paris 
(2015) [4].

Parmi les activités météo-dépendantes 
les plus directement concernées par 
ces enjeux d’adaptation, les stations 
de sports d'hiver sont particulièrement 
sensibles au régime climatique dans le-
quel se déploie leur activité. Pour cette 
activité touristique qui se distingue des 
autres par son intensité capitalistique 
[5], composer avec la variabilité natu-
relle de l’enneigement est en soi une ga-
geure. Le risque de faible enneigement 
[1] constitue une clef de lecture majeure 
de la compatibilité entre la continuité 
des activités des stations et le régime 
climatique. Par le passé, la filière des 
sports d’hiver a apporté des réponses 
techniques en développant les outils et 
méthodes de gestion de l’enneigement 
et de préparation des pistes au sein des 
domaines skiables. La production de 
neige est désormais considérée comme 
une pratique ordinaire en stations de 
sports d’hiver [6] permettant de ré-
duire l’effet de la variabilité naturelle 
de l’enneigement. Bien que ce ne soit 
pas le but dans lequel elle a été conçue, 
cette technologie constitue désormais 
un élément central de la réponse au 
changement climatique et devient 
un facteur structurant des stratégies 
d’adaptation. Où et jusqu’à quand est-il 
pertinent de privilégier cette option ou 
d’en explorer d’autres  ? Il s’agit d’une 
question cruciale pour les acteurs en 
charge du développement des stations 
appelant une meilleure compréhension 
des dynamiques de l’enneigement face 
au réchauffement. En effet, le recours à 
la production de neige peut également 
contribuer à des formes de maladapta-
tion [1, 7], d’une part en confortant le 
secteur touristique, fortement émetteur 
de gaz à effet de serre principalement 
du fait du transport, et d’autre part en  
s’inscrivant dans une dépendance au 
sentier des modes de développement 
économique de ces territoires [5] mo-
bilisant les actifs et les acteurs locaux 
pour une activité dont il devient alors 
de plus en plus difficile de dégager des 
moyens d’action pour contribuer à leur 
transition.

Les études antérieures ont montré à 
la fois la contribution potentielle de 
la production de neige et les limites 
de cette stratégie d’adaptation, no-
tamment en fonction des stations et 
de l’intensité du réchauffement clima-
tique, dans les massifs français [8]. Ces 
résultats ont été généralisés à l’échelle 
européenne [1] en mobilisant un cadre 
renouvelé d’analyse du risque de faible 
enneigement fondé sur le niveau de 
réchauffement planétaire. La présente 
étude caractérise l’évolution de l’ennei-
gement, qu’il soit naturel ou géré, dans 
les massifs montagneux français, en 
fonction du niveau de réchauffement 
du territoire national [4].

Méthodes et données

Réanalyses et simulations 
de l’enneigement
Cette étude se fonde sur l’utilisation 
de deux réanalyses des conditions mé-
téorologiques de surface utilisées en 
France hexagonale :
– Safran [9], couvrant les Alpes, les
Pyrénées et la Corse ;
– Safran-France [10], qui correspond à
l’extension sur l’ensemble du territoire 
national de Safran initialement déployé 
dans les massifs montagneux. 

Safran fournit une estimation des 
conditions météorologiques au pas de 
temps horaire, par tranche d’altitudes 
de 300 mètres, au sein de zones jugées 
climatologiquement homogènes, en 
combinant une ébauche provenant de 
prévisions météorologiques et de cli-
matologies, avec des observations in 
situ et des radiosondages. Dans le cas 
de Safran, il s’agit de « massifs », alors 
que dans Safran-France, il s’agit de 
« zones Symposium ». En effet, en gé-
néral, les données Safran-France sont 
exploitées sur une grille régulière d’une 
résolution de 8 km, mais la donnée pri-
maire est générée au sein de ces « zones 
Symposium ». Les données Safran sont 
utilisées comme référence pour l’ajus-
tement par la méthode Adamont [11] 
de projections climatiques régionales 
(modèles climatiques régionaux, RCM, 
de l’ensemble Euro-Cordex, utilisés en 
descente d’échelle des modèles de cli-
mat planétaires, GCM, de l’ensemble 
CMIP5). Les données atmosphériques 
Safran ainsi que celles issues des pro-
jections climatiques alimentent le mo-
dèle de manteau neigeux Crocus, avec 
ou sans prise en compte de la gestion 
de la neige (damage et production 
de neige), ce qui permet de simuler 

l’évolution du manteau neigeux en cli-
mats passé (réanalyses et simulations 
climatiques historiques) et futur. Dans 
le cas où la production de neige est si-
mulée par Crocus, le modèle calcule 
la demande en eau annuelle mobilisée 
pour la production de neige [8]. La fi-
gure 1 présente une cartographie des 
massifs et zones Symposium pris en 
compte pour ces études, couvrant les 
ensembles montagneux des Alpes du 
Nord, Alpes du Sud, Pyrénées fran-
çaises, Jura, Massif Central, Vosges et 
Corse. Les cartes b  et c de la figure 1 
illustrent la valeur médiane du nombre 
de jours où l’épaisseur de neige dépasse 
5 cm à 1 200 m et 1 800 m d’altitude sur 
terrain plat et horizontal, de novembre 
à avril inclus, pour l’ensemble de ces 
zones et pour la période de référence 
1976-2005 utilisée dans le cadre de 
cette étude. Les agrégations à l’échelle 
de massifs montagneux combinant plu-
sieurs massifs ou zones Symposium 
sont des moyennes pondérées par la 
surface de ces massifs au niveau d’alti-
tude retenu (± 150 m d’altitude). Cette 
figure illustre les grands traits de la 
climatologie de l’enneigement des en-
sembles montagneux français, avec un 
enneigement médian plus substantiel, 
à altitude donnée, dans les massifs de 
moyenne montagne et les Alpes du 
Nord que dans les Alpes du Sud et les 
Pyrénées.

Approche méthodologique 
par niveau de  
réchauffement en France  
selon la Tracc
Afin de disposer de résultats par niveau 
de réchauffement sur la France, les pro-
jections climatiques et leurs déclinai-
sons en matière d’enneigement simulé 
ont été traitées comme suit. Pour cha-
cun des 10 couples GCM/RCM utilisés 
(inclus dans l’ensemble des simulations 
utilisées par le projet Explore2, en ap-
pui du jeu Tracc-2023 mis à disposition 
sur le portail Drias, parmi lesquelles 
des simulations d’enneigement utilisant 
le modèle Crocus sont disponibles), est 
estimée la première période de 20 ans 
au cours de laquelle des niveaux de ré-
chauffement de +2 °C, +2,7 °C et +4 °C 
sont atteints en moyenne nationale par 
rapport à la période 1850-1900. Cette 
moyenne nationale correspond ici à 
des projections résultant d’ajustements 
des RCM Euro-Cordex par rapport à 
la réanalyse Safran-France à l’échelle 
de l’ensemble du territoire hexagonal et 
de la Corse [12]. Les données d’ennei-
gement sont donc sélectionnées pour 
chaque couple GCM/RCM et chaque 
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niveau de réchauffement pour la pé-
riode de 20 ans ainsi identifiée, et des 
traitements de données sont appliqués 
aux indicateurs annuels d’enneigement. 
Le nombre de jours où la quantité de 
neige dépasse un certain seuil est cal-
culé avec des critères différents selon 
qu’on s’intéresse à l’évolution de l’en-
neigement naturel (hauteur de neige 
au sol d’au moins 5 cm) ou de la neige 
sur piste (équivalent en eau d’au moins 
100  kg  m–2 noté SWE). Pour chacune 
des séries de données obtenues, nous 
calculons des valeurs caractéristiques, 
la médiane et les 20e et 80e centiles sur 
la base des 20 valeurs annuelles pour 
chaque GCM/RCM et chaque niveau 
de réchauffement. Des statistiques mul-
ti-modèles sont ensuite calculées, plus 
particulièrement la médiane des valeurs 
de centiles 20, 50 et 80 obtenues précé-
demment pour chacun des 10 couples 
GCM/RCM pour chaque niveau de 
réchauffement. Cette approche permet 
de s’affranchir de l’effet des différences 
de dynamique spatio-temporelle de 
réchauffement entre les simulations 
climatiques planétaires et régionales 
existantes [12]. De facto, cette méthode 
réduit fortement l’effet de la variabilité 
interne du climat, tant au niveau plané-
taire que régional, ainsi qu’une partie 
de l’incertitude de modélisation, y com-
pris celle portant sur la réponse des mo-
dèles aux scénarios d’émissions de gaz à 
effet de serre. Cette approche conduit à 
simplifier la présentation et la quantifi-
cation des changements d’enneigement 
par niveau de réchauffement, facilitant 
ainsi l’identification des principaux 
enjeux d’adaptation, sans nier qu’une 
partie des incertitudes et sources de 
variabilité sont masquées dans les résul-
tats communiqués.

Représentation des 
domaines skiables
Les principales caractéristiques des 
domaines skiables français sont re-
censées au sein de la base de données 
(BD) Stations. Son fondement est la 
présence de remontées mécaniques sur 
le territoire des communes, entraînant 
l’obligation de gestion du service public 
instituée par la loi Montagne du 9  jan-
vier 1985. Plusieurs modalités de ges-
tion, directe ou déléguée, découlent de 
cette obligation pour l’organisation de 
l’exploitation de ces appareils qui arti-
cule la structuration des collectivités lo-
cales et l’exploitant du domaine skiable. 
Plusieurs combinaisons peuvent décou-
ler de ce cadre légal, selon les modali-
tés d’organisation des collectivités (soit 

indépendamment, soit en se regroupant 
en EPCI ou syndicat mixte) et les mo-
dalités de gestion choisies (soit en assu-
mant la gestion directement, soit en la 
déléguant à un ou plusieurs exploitants 
de droit privé, y compris avec un statut 
parapublic). Pour la présente étude, nous 
retenons ce dernier échelon d’analyse et 
le regroupement de remontées méca-
niques exploitées par une même entité, 
l’unité de gestion, tous statuts confon-
dus. C’est à cette échelle que nous ca-
ractérisons les domaines skiables en 
articulant des données attributaires 

(taille du parc de remontées méca-
niques, altitudes caractéristiques) et une 
information spatiale originale prenant la 
forme d’enveloppes gravitaires. Ces der-
nières résultent d’une modélisation spa-
tiale croisant les linéaires représentant 
les remontées mécaniques dans la BD 
Topo (IGN) avec le modèle numérique 
de terrain (IGN BD Alti à une résolu-
tion de 25 m) de manière à sélectionner 
l’ensemble des pixels qui permettent de 
rejoindre, par gravité, le bas d’un appa-
reil dans la station depuis leur sommet 
[13]. Cette approche permet de prendre 

Figure 1. Localisation des zones considérées pour cette étude : (a) localisation et taille des stations 
de sports d’hiver ; médiane du nombre de jours par saison hivernale (novembre à avril compris) durant 
lesquels la hauteur de neige au sol est d’au moins 5 cm pour la période de référence 1976-2005 aux 
altitudes (b) 1 200 m et (c) 1 800 m, sur la base de simulations Safran-Crocus en neige naturelle.
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en compte l’hétérogénéité interne des 
domaines skiables et l’organisation du 
parc de remontées mécaniques, notam-
ment en tenant compte de la répartition 
altitudinale du moment de puissance 
(MP, unité conventionnelle de mesure 
de la contribution d’un appareil au 
fonctionnement d’un domaine skiable 
tenant compte à la fois de son débit 
et du dénivelé parcouru, exprimée en 
personne  km  h–1) tout en couvrant un 
grand nombre de stations recensées 
dans la BD Stations. Ce sont ainsi 226 
domaines skiables de tailles variables ré-
partis sur cinq ensembles montagneux, 
à l’exclusion de la Corse très faiblement 
dotée (trois stations), qui sont pris en 
compte pour cette étude (tableau 1).

Évolution de  
l’enneigement naturel 
dans les ensembles 
montagneux français 
selon la Tracc
Dans une France à +4 °C en moyenne 
annuelle à l'horizon 2100 par rapport 
à la période préindustrielle, le change-
ment médian calculé de température 
hivernale (décembre-janvier-février) par  
rapport à 1976-2005, tous massifs de 
montagne confondus, est de +3,4 °C 
à 1 200  m d’altitude et de +3,7 °C à 
1 800  m. Pour l’été (juin-juillet-août), 
ce changement est de +4,7 °C à 1 200 m 
et de +4,9 °C à 1 800 m. Par rapport à 
1976-2005, le changement au niveau 
national est de +3 °C pour l’hiver et de 
+4 °C pour l’été, traduisant le fait que le 
réchauffement futur attendu est plus fort 
en été qu’en hiver au niveau national [4]. 
Ceci confirme que le réchauffement at -
tendu en montagne est plus marqué que 
la moyenne nationale, de l’ordre de +0,4 
à +0,7 °C en hiver et de +0,7 à +0,9 °C 
en été, soit un surcroît de réchauffement 
de l’ordre de 10 à 20 % selon les saisons 
et l’altitude.

La figure 2 présente une synthèse par 
ensemble montagneux de l’enneige-
ment naturel, en fonction du niveau de 
réchauffement national, pour plusieurs 
altitudes représentatives des différences 
d’enneigement dans les ensembles mon-
tagneux. Pour la période 1976-2005, les 
figures indiquent la bonne adéquation 
entre la réanalyse Safran et l’ensemble 
de projections climatiques pendant la 
période historique. Les résultats en 
projection climatique montrent la plus 
forte sensibilité de l’enneigement des al-
titudes les plus basses au réchauffement 
par rapport aux altitudes les plus hautes, 

notamment à 2 400 m, à laquelle la di-
minution de l’enneigement est moins 
marquée. L’effet combiné de l’altitude 
et de la latitude apparaît tout particu-
lièrement aux altitudes de 1  800  m et 
1  200  m. Sur la période de référence 
1976-2005, les ensembles montagneux 
de moyenne montagne les plus au nord, 
Jura et Vosges, présentent un enneige-
ment comparable, à 1 200 m d’altitude 
(valeurs médianes respectives de 132 et 
136 jours d’enneigement, soit environ 
4 mois et demi à 5 mois), avec l’enneige-
ment à 1 800 m dans les Alpes du Sud 
et les Pyrénées (132 jours dans les deux 
cas). Ces ensembles montagneux de 
moyenne montagne voient leur ennei-
gement diminuer drastiquement dans 
un climat plus chaud, avec un nombre 
de jours de respectivement 78 (–61, soit 
2 mois) et 112 (–62) à +2,7 °C, puis 46 
(–86, soit près de 3 mois) et 56 (–80) à 
+4 °C pour le Jura et les Vosges, respecti-
vement. Au contraire, le Massif Central, 
plus au sud, connaît un enneigement 
inférieur à l’ensemble des massifs mon-
tagneux dès la période de référence, à 
altitude égale (médiane de 65 jours). Les 
ensembles montagneux présentant les 
altitudes les plus hautes connaissent des 
évolutions différenciées, ceux les plus au 
sud montrant une diminution de leur en-
neigement plus marquée, par exemple à 
1 800 m, de 132 à 83 et 48 jours d’ennei-
gement à +2,7 °C et +4 °C dans les Alpes 
du Sud ou de 132 à 77 et 41 jours dans 
les Pyrénées, par rapport aux Alpes du 
Nord qui passent de 158 à 132 et 100 
jours d’enneigement à +2,7 °C et +4 °C.

Les niveaux d’enneigement naturel cal-
culés à l’altitude moyenne (pondérée 
par leur moment de puissance, c’est-à-
dire la capacité d’emport des remontées 
mécaniques) des stations dans chacun 
des massifs montrent de plus faibles 
disparités qu’à altitude fixe d’un massif 

montagneux à l’autre, ce qui traduit pour 
la période de référence une certaine adé-
quation avec le choix des altitudes les 
plus favorables pour leur implantation. 
Cela apparaît plus particulièrement 
pour les massifs montagneux qui dis-
posent d’une plage d’altitude plus éten-
due, notamment dans les Alpes du Sud, 
le caractère méridional ou des altitudes 
maximales plus faibles n’offrant pas aux 
autres massifs montagneux la même ré-
sistance au réchauffement.

L’analyse présentée sur la figure 2 
constitue une vue d’ensemble de l’évo-
lution de l’enneigement naturel dans 
les massifs montagneux français, per-
tinente pour de nombreuses fonctions 
du manteau neigeux : ressource en eau 
(dont couverture et alimentation des gla-
ciers), influence sur la faune, la flore, les 
dimensions culturelle et esthétique. En 
ce qui concerne les conditions d’exploi-
tation des domaines skiables, il est indis-
pensable de tenir compte du damage et 
de la production de neige, composantes 
courantes des modalités de gestion de la 
ressource neige dans les stations [6].

Estimation du risque 
de faible enneigement  
des stations de sports 
d’hiver
Le rapport OCDE d’Abegg et al. [14] 
a popularisé la « règle des 100 jours » 
stipulant que pour être «  viable  » une 
station de sports d’hiver doit bénéficier 
d’un enneigement suffisant, au moins 
30  cm de neige naturelle, pendant 
au moins 100  jours sur l’ensemble de 
la saison hivernale. Cette approche 
a depuis été reprise et affinée afin 

Tableau 1. Synthèse des principales caractéristiques des stations de sports d’hiver (domaines skiables 
pour la pratique du ski alpin) des ensembles montagneux analysés dans cette étude (2019).

Alpes du Nord	 107	 675 755	 69,14	 16	 39 787	 984	 2 501	 1 903

Alpes du Sud	 32	 148 864	 15,30	 28	 26 571	 1 345	 2 204	 1 985

Pyrénées 	 28	 100 463	 10,33	 14	 12 822	 1 438	 2 292	 1 844

Jura	 22	 18 966	 1,95	 26	 7 245	 803	 1 275	 1 222

Massif Central 	 14	 17 332	 1,78	 39	 4 950	 1 135	 1 545	 1 462

Vosges	 23	 14 570	 1,50	 18	 4 031	 625	 1 175	 1 060

Ensemble 	 226	 975  950	 100	 14	 39 787	 625	 2 501	 1 876
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de proposer des indicateurs complé-
mentaires permettant de caractériser 
le risque climatique des domaines 
skiables. L’altitude de fiabilité de l’en-
neigement [6, 14] a ainsi été étendue à 
la prise en compte de la gestion de la 
neige [15], tout en demeurant très sim-
plificatrice dans son approche. En com-
plément de ces approches réductrices 

par la représentation limitée de la com-
plexité topographique des domaines 
skiables et de l’hétérogénéité de leur en-
neigement, l’analyse du risque de faible 
enneigement par station [1, 8] propose 
quant à elle une approche plus fine fon-
dée sur l’analyse de la récurrence des 
conditions d’exploitation défavorables 
en fonction du contexte climatique, 

via une représentation explicite du 
domaine skiable et de l’emplacement 
des dispositifs de production de neige. 
Dans cette étude, nous présentons une 
analyse du risque de faible enneige-
ment par station au sein des ensembles 
montagneux français fondée sur une 
représentation explicite des caractéris-
tiques des stations.

Figure 2. Synthèse par grand ensemble montagneux (Alpes du Nord, Alpes du Sud, Pyrénées françaises, Jura, Massif Central, Vosges, Corse) des 
caractéristiques de l’enneigement (nombre de jours pour lesquels l’épaisseur de neige dépasse 5 cm (SWE > 100 kg/m2) de novembre à avril inclus), en 
fonction de l’altitude (à haute altitude, 2 400 m, sur les figures du haut et, sur les figures du milieu, des altitudes inférieures à 2000 m adaptées en fonction 
des altitudes présentes dans chaque massif, soit 1 800 m pour les Alpes, les Pyrénées et la Corse, 1 200 m pour le Jura, le Massif Central et les Vosges). 
Les agrégations à l’échelle d’ensembles montagneux combinant plusieurs massifs ou zones Symposium sont des moyennes pondérées par la surface 
de chaque bande d’altitude (altitude considérée ± 150 m) au sein des différents massifs. Figures du bas : valeurs du nombre de jours où l'équivalent en 
eau de la neige dépasse 100 kg m-2 obtenues à l’altitude moyenne des domaines skiables, pondérées par le moment de puissance cumulé dans chaque 
massif montagneux. Pour chaque altitude/ensemble montagneux, sont présentées des valeurs issues de la réanalyse Safran-Crocus (médiane et 20e et 
80e centiles des valeurs annuelles de la période 1976-2005) ainsi que les simulations climatiques correspondant aux niveaux de réchauffement de la Tracc 
(médianes intermodèles des valeurs médianes et des 20e et 80e  centiles des valeurs annuelles, respectivement). Par exemple, les valeurs affichées pour le 
20e centile correspondent à la valeur caractéristique en dessous de laquelle les valeurs annuelles se trouvent une année sur cinq en moyenne. La médiane 
correspond à la valeur dépassée en moyenne une année sur deux.
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En croisant les données définissant 
l’enveloppe gravitaire caractérisant 
un domaine skiable avec les données 
d’enneigement naturel damé avec ou 
sans prise en compte de la production 
de neige (cf. supra), il est possible de 
calculer un indicateur quotidien de la 
fraction du domaine skiable disposant 
d’un enneigement considéré comme 
suffisant (ici 100 kg m–²). Ces valeurs 
quotidiennes sont agrégées à l’échelle 
annuelle en tenant compte des périodes 
les plus critiques pour l’activité touris-
tique (vacances de Noël et d’hiver [8]), 
fournissant ainsi un indice de fiabilité 
de l’enneigement des stations tenant 
compte de leurs caractéristiques, mais 
adossées à des données géographiques 
génériques et pour des valeurs fixées 
du taux de couverture en équipement 
de production de neige. Dans la lignée 
d’études précédentes, en particulier 
à l’échelle européenne [1], nous défi-
nissons l’enneigement caractéristique 
d’une année peu enneigée comme le 20e 
centile de cet indice de fiabilité pendant 
une période de référence. Cette mé-
trique, calculée comme la médiane des 
percentiles 20 (noté Q20_ref) obtenus 
pour les dix simulations climatiques 
historiques couvrant la période 1976-
2005, caractérise le faible enneigement 
en neige naturelle damée rencontré en 
moyenne une année sur cinq. Sur cette 
base, nous calculons le risque de faible 
enneigement comme la fréquence à 
laquelle l’indice de fiabilité prend une 
valeur égale ou inférieure à ce Q20_ref. 
L’enneigement est également considé-
ré insuffisant si l’indice de fiabilité est 
inférieur à la proportion du domaine 
skiable couverte par des installations 
de production de neige. En effet, dans 
les cas où la production de neige est 
prise en compte, l’évaluation du risque 
prend en considération la capacité de la 
production de neige à fiabiliser l’ennei-
gement au moins à la hauteur du taux 
de couverture considéré (c’est-à-dire si 
le taux de couverture est de 50 % de la 
surface des pistes, on s’attend à avoir 
un indice de fiabilité au moins égal à 
50  % du moment de puissance de la 
station étudiée pour considérer que 
l’enneigement est satisfaisant une an-
née donnée [1]). Par construction, en 
lien avec les logiques d’équipement ob-
servées, l’estimation de la localisation 
des parties couvertes priorise les zones 
basses, les plus exposées au risque de 
faible enneigement avant de s’étendre 
en remontant progressivement en alti-
tude si le taux de couverture augmente. 
L’accroissement de la surface couverte 
peut alors permettre d’atteindre des ni-
veaux d’indice de fiabilité supérieurs à 
la valeur du Q20_ref en simulant une 
production de neige dans les parties les 

plus hautes, où les conditions de tempé-
rature sont plus favorables à la produc-
tion et où l’enneigement naturel peut au 
demeurant être déjà suffisant, sans que 
cette évolution marginale n’apporte de 
réponse aux problèmes d’enneigement 
dans les zones plus basses. Augmenter 
le taux de couverture en installations 
de production de neige ne conduit 
donc pas toujours à réduire le risque de 
faible enneigement, en particulier si les 
coûts financiers et environnementaux 
liés à cette pratique sont pris en compte 
(ce qui est indirectement le cas dans 
notre approche, puisqu’une saison n’est 
qualifiée de satisfaisante que si son en-
neigement dépasse à la fois la valeur du 
Q20_ref et la proportion de surface du 
domaine skiable couverte par des équi-
pements de production de neige).

La figure 3 représente les valeurs indi-
viduelles de Q20 pour les 226 stations 
françaises et le niveau de risque en fonc-
tion du niveau de réchauffement Tracc, 
avec et sans prise en compte de la pro-
duction de neige, à hauteur de 45 % de 
surface équipée. La valeur moyenne 
du taux de couverture est actuellement 
de l’ordre de 40  %, avec de fortes va-
riations d’une station à l’autre [5]. La 
figure montre que la valeur qualifiant le 
faible enneigement de référence (Q20_
ref) est très différente d’une station à 
l’autre, globalement liée à l’altitude des 
stations, mais avec de fortes variations 
d’une station et d’un ensemble mon-
tagneux à l’autre. Le niveau de risque 
augmente en fonction du niveau de ré-
chauffement, avec ou sans production 
de neige, mais de manière contrastée 
en fonction des situations individuelles. 
À +4 °C de réchauffement national, le 
risque est très élevé pour l’ensemble 
des stations françaises, c’est-à-dire 
que le faible enneigement de référence 
est rencontré au moins une année 
sur deux. Avec 45  % de couverture 
en production de neige, le tableau est 
contrasté à +2,7  °C de réchauffement, 
mais le risque est très majoritairement 
« très élevé » à +4 °C de réchauffement, 
avec une certaine hétérogénéité pour 
les niveaux de réchauffement intermé-
diaires. Ceci démontre l’intérêt d’une 
approche individuelle de l’évolution de 
l’enneigement de stations : partout plus 
défavorable dans un climat plus chaud, 
l’ampleur de cette réduction et l’effet de 
la production de neige demeurent dé-
pendants du contexte local.

La figure 4 fournit une analyse agrégée 
à l’échelle des massifs montagneux des 
situations individuelles représentées 
sur la figure 3, au prorata de leur mo-
ment de puissance. L’utilisation des 
burning embers [3] se focalise sur la 

notion de risque de faible enneigement, 
représentée par une palette de cou-
leurs matérialisant le niveau de risque. 
Cette approche représente un risque 
climatique en fonction du niveau de 
réchauffement ( ici r égional), p ermet-
tant de comparer différentes situations 
entre elles, qu’il s’agisse de contextes 
différents o u d ’implémentations d e 
stratégies d’adaptation. Dans le cas du 
risque de faible enneigement des sta-
tions de sports d’hiver, cette approche 
a été déployée par François et al. [1] sur 
l’ensemble des régions de montagne eu-
ropéennes, et elle est représentée ici en 
fonction du niveau de réchauffement en 
France (niveau de la Tracc). Sans pro-
duction de neige, le risque de faible en-
neigement croît très fortement avec le 
niveau de réchauffement, quel que soit 
l’ensemble montagneux. Il est toutefois 
indispensable de garder en tête que les 
résultats agrégés prennent en compte 
la taille des stations : le taux de retour 
des conditions défavorables est ainsi 
calculé indépendamment pour chaque 
station, puis moyenné au prorata de 
leur moment de puissance total. Ainsi, 
au niveau national, sans production de 
neige, 39  % du moment de puissance 
des domaines skiables atteint un niveau 
de risque de faible enneigement très éle-
vé dès +2 °C, 90 % à +2,7 °C et 100 % à 
+4  °C. En considérant une couverture 
des pistes à hauteur de 45 % de leur sur-
face par les équipements de production 
de neige, les valeurs obtenues sont de 
1, 10 et 86 %, respectivement, avec une 
hausse de 40 à 70 %, en fonction des ni-
veaux de réchauffement, de la demande 
en eau pour la production de neige par 
rapport à 1976-2005 avec 30 % de taux 
de couverture. Les Alpes du Nord re-
présentent près de 70  % du moment 
de puissance total des ensembles mon-
tagneux, elles pèsent donc fortement 
dans la synthèse nationale. Les autres 
ensembles montagneux montrent des 
situations très contrastées. Dans les 
Alpes du Nord, la demande en eau aug-
mente en fonction du niveau de réchauf-
fement. En revanche, dans les autres 
ensembles montagneux, cette hausse est 
limitée par la diminution de la capacité 
de production du fait des contraintes de 
température sur la capacité de produc-
tion. In fine, l ’augmentation c onstatée 
à +4 °C au niveau national correspond 
à une hausse importante du besoin de 
production sans pour autant se tra-
duire par une réduction significative du 
risque de faible enneigement.

Parmi les ensembles montagneux les 
plus méridionaux, la production de 
neige a des effets différents dans les 
Alpes du Sud et dans les Pyrénées, l’al-
titude de ces ensembles montagneux ne 
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permettant pas toujours de compenser 
l’effet de la latitude. À +2  °C et sans 
production de neige, la part du mo-
ment de puissance total des stations ca-
ractérisées par un niveau de risque de 
faible enneigement très élevé est de 31 
et 95 % respectivement dans les Alpes 
du Sud et les Pyrénées. Ces valeurs 
sont réduites à 2 % et 1 % en prenant 
en compte une couverture des pistes à 
45 % par les installations de production 
de neige. Cette limite apparaît dès que 
le taux de couverture en équipements 
de production de neige atteint 30  %, 
qui n’améliore que marginalement les 
conditions d’exploitation à partir de 
+2 °C. Au-delà de 30 % de couverture, 
les Alpes du Sud voient une diminution 
du risque de faible enneigement bien 
que le gain marginal diminue à chaque 
incrément et que le niveau de risque 
augmente de nouveau avec une couver-
ture à 75 %. À plus basse latitude, les 
Pyrénées ne tirent pas les mêmes avan-
tages de la production de neige quel 
que soit le taux de couverture, avec des 

conséquences particulièrement mar-
quées dans l’hypothèse d’un taux de 
couverture de 75 %.

Les Pyrénées, ensemble montagneux 
le plus méridional de l’Hexagone, il-
lustrent particulièrement bien les effets 
contrastés de la production de neige. 
Sans production de neige, les stations 
y sont affectées par un fort risque de 
faible enneigement dès +2 °C (95 % des 
stations en risque très élevé à +2 °C de 
réchauffement national, cf. supra), alors 
que dans les Vosges et le Jura ce chiffre 
est de 28 et 43 % des stations, respecti-
vement, mais alors qu’une production 
de neige couvrant 45  % des pistes ré-
duit le risque très élevé à 1 % du mo-
ment de puissance des stations dans 
les Pyrénées, ce chiffre ne descend qu’à 
11 et 7  % pour les Vosges et le Jura. 
Les Pyrénées présentent par ailleurs 
un point commun avec les ensembles 
montagneux de moyenne montagne 
en ce qui concerne l’évolution de la de-
mande en eau en fonction du niveau de 

réchauffement, qui diminue, à 30 % du 
domaine couvert, en fonction du niveau 
de réchauffement, notamment à partir 
de +2,7  °C, avec une baisse de 20  %, 
contrairement aux Alpes du Nord où la 
demande en eau croît avec la hausse de 
température (+10 % à +2,7 °C et +20 % 
à +4 °C). Alors que les conditions natu-
relles d’enneigement se dégradent, une 
baisse de la demande en eau n’est pas le 
signe d’une diminution de la demande, 
mais plutôt d’une moindre capacité de 
production (absence de créneaux de 
production favorables pour répondre 
à la demande). Ainsi, de plus grandes 
surfaces couvertes par les installa-
tions de production sont généralement 
associées à une demande en eau plus 
élevée, mais ce n’est pas systématique, 
car la production de neige est limitée 
par les conditions de température. En 
moyenne montagne, cela se traduit par 
une évolution très marquée du risque 
de faible enneigement, quelle que soit 
la proportion du domaine couverte, dès 
le premier niveau de réchauffement.

Figure 3. Illustration du risque de faible enneigement pour chacune des 226 stations françaises, basé sur leur indice d’enneigement. En haut à gauche, 
valeur de référence caractérisant l’enneigement des 20 % des pires saisons (Q20_ref) pour la période 1976-2005. Colonne du milieu : risque de faible 
enneigement (fraction des années dont l’enneigement est inférieur au Q20_ref) pour 2, 2,7 et 4 °C de réchauffement sur la France en neige naturelle damée 
et, colonne de droite, en tenant compte d’un taux de couverture de 45 % d’équipements de production de neige dans les stations considérées. Chaque 
point représente une station de ski donnée, caractérisée par son altitude (ordonnée) et son moment de puissance total (abscisse, échelle logarithmique), le 
symbole représentant son ensemble montagneux. Le niveau de risque caractérise la fréquence de survenue de conditions d’enneigement plus défavorables 
que le niveau du Q20_ref.
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Si l’ensemble de ces résultats dresse un 
tableau assez tranché du risque clima-
tique selon les ensembles montagneux, 
il cache néanmoins l’hétérogénéité entre 
les stations considérées (voir figure 3).  
Les effets de la pondération par le mo-
ment de puissance exposés pour la 
comparaison entre les ensembles mon-
tagneux (figure 4) s’appliquent au sein 
de chaque ensemble montagneux et sont 
d’autant plus marqués que l’écart entre 
le moment de puissance entre stations 
est important. En outre, cette approche 
du risque est relative à chaque station et 
la base du calcul, caractérisant l’ennei-
gement naturel damé pendant la période 

de référence, peut prendre des valeurs 
très variables des unes aux autres, mas-
quant ainsi des conditions de départ très 
contrastées [5].

Discussion  
et conclusion
Les analyses conduites jusqu’à pré-
sent concernant l’influence du chan-
gement climatique sur l’enneigement 
dans les massifs montagneux français 
privilégiaient principalement une ap-
proche par scénario. L’élaboration de 

la trajectoire de réchauffement de réfé-
rence pour l’adaptation au changement 
climatique (Tracc) permet la mise en 
œuvre d’une approche par niveau de 
réchauffement cohérente avec l’évolu-
tion du climat connue et projetée au 
niveau national [4,12]. Ces progrès 
récents permettent de présenter une 
vision globale de l’effet du réchauffe-
ment climatique au niveau national 
sur la réduction de l’enneigement na-
turel et de celui géré dans les stations 
de sports d’hiver (damage et produc-
tion de neige). Le présent article pro-
fite également de l’extension de la BD 
Stations à l’ensemble des stations de 

Figure 4. Évaluation du risque de faible enneigement en fonction du niveau de réchauffement en France (Tracc), à l’échelle nationale (gauche) et pour 
chaque ensemble montagneux considéré dans cette étude. La représentation sous forme de burning embers [3], ligne supérieure, permet de synthétiser 
les risques associés aux conséquences du changement climatique et de comparer différentes formes d’exposition, les lignes suivantes explicitant, sous 
forme de matrice, les valeurs associées du risque de faible enneigement et de la demande en eau pour la production de neige en fonction du niveau 
de couverture. Le niveau de réchauffement à +0,6 °C correspond à la période de référence 1976-2005 sur laquelle la valeur du Q20_ref est calculée, 
définissant ainsi la valeur de référence du risque de faible enneigement. Les estimations de risque de faible enneigement sont fournies en neige naturelle 
damée et pour plusieurs taux de couverture en équipements de production de neige (30, 45, 60 et 75 %) des stations considérées. La série de graphiques 
du bas de la figure fait référence à l’évolution de la demande en eau pour la production de neige selon le taux d’équipement et le niveau de réchauffement. 
Sur la deuxième ligne, le nombre de stations et la part du moment de puissance correspondante évoluent en fonction de l’exposition au risque et 
présentent le décompte des stations exposées à un très haut niveau de risque.
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sports d’hiver françaises pour décrire 
la situation des stations dans les mas-
sifs de moyenne montagne, permettant 
là aussi une analyse globale des stations 
françaises. L’analyse du risque de faible 
enneigement via l’indice de fiabilité de 
l’enneigement, représenté par exemple 
par des burning embers, tient compte 
des caractéristiques de chaque station. 
Elle repose sur une approche relative, 
fondée sur les caractéristiques de l’en-
neigement passé à l’échelle de stations 
individuelles, intégrant ainsi la diver-
sité des modes de développement des 
différentes stations de sports d’hiver 
et de leur territoire support, contraire-
ment à des approches fondées par des 
seuils fixes pour évaluer la « viabilité » 
d’une station de sports d’hiver [14]. Le 
risque de faible enneigement permet en 
outre d’évaluer les perspectives à venir 
à l’aune de l’expérience des conditions 
d’enneigement connues et offre ainsi un 
cadre plus propice pour que les acteurs 
concernés perçoivent les conséquences 
du changement climatique vis-à-vis de 
leur expérience vécue localement, et 
l’approche mise en place pour ce travail 
permet de quantifier l’évolution conco-
mitante du besoin en eau associée à 
la mise en œuvre de la production de 
neige dans un climat plus chaud. Les 
résultats déclinés ici à l’échelle des 
ensembles montagneux français se 
révèlent cohérents avec ceux obtenus 
à l’échelle des grands massifs de mon-
tagne européens [1] tout en apportant 
une représentation affinée des diffé-
rences entre massifs montagneux. 

Sous l’effet du réchauffement clima-
tique, l’enneigement des massifs monta-
gneux français est d’ores et déjà en fort 
recul à basse et moyenne altitudes, ce 
qui a des conséquences notables pour 
les conditions d’exploitation des do-
maines skiables [2]. L’approche fondée 
sur la Tracc simplifie la présentation 
des effets du changement climatique 
à un niveau de réchauffement donné, 
ce qui a pour objectif d’accroître l’ap-
propriation de cet enjeu par l’ensemble 
des parties prenantes concernées par 
l’action climatique : mieux mesurer les 
effets du changement climatique futur 
afin d’illustrer l’urgence collective à 
réduire massivement les émissions de 
gaz à effet de serre, et intégrer plus clai-
rement les enjeux d’adaptation dans 
les réflexions sur l’évolution future des 
territoires de montagne. L’absence de 
référence temporelle explicite peut 
néanmoins aussi constituer une limite 
pour les acteurs économiques pour les-
quels il peut être primordial de projeter 
leur action dans le temps, notamment 
quand l’enjeu relève de choix d’investis-
sements envisagés au prisme de leurs 
durées d’amortissement. À l’échelle 
individuelle des stations, le dévelop-
pement de services climatiques, outils 
d’aide à la décision pour mieux tenir 
compte de l’évolution climatique dans 
les démarches prospectives, est déjà 
engagé et a favorisé un partage large 
d’informations au sujet de l’évolution 
climatique et de ses impacts attendus 
auprès des gestionnaires de domaines 
skiables français, par exemple le service 

ClimSnow [16]. Ce dernier s'appuie sur 
des données spécifiques aux domaines 
skiables, contrairement à la présente 
étude qui s'appuie sur des hypothèses 
et données générales, qui demandent 
à être précisées pour répondre aux be-
soins de l'aide à la décision à l'échelle 
de stations individuelles. En revanche, 
une mise à jour de ce service et de ces 
informations au regard de la Tracc est 
envisagée à courte échéance, afin de 
permettre une meilleure compréhen-
sion de la déclinaison de ces impacts 
locaux en fonction du niveau de ré-
chauffement, et afin de se mettre en 
conformité avec le 3e Plan national 
d’adaptation au changement clima-
tique (Pnacc). Les résultats présentés 
dans cette étude ont par ailleurs vo-
cation à être mobilisés pour d’autres 
analyses et services climatiques au-delà 
du domaine d’application ayant trait 
à la situation des domaines skiables  
français.
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